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La rentrée  
sous le signe  
de la sérénité



Je suis heureux de saluer tous ceux qui ont contribué au succès de cette rentrée.

Rentrée scolaire tout d’abord avec 3 554 élèves accueillis dans les 23 écoles de la ville. 

Les affaires scolaires sont le premier budget de la ville, mais elles sont surtout l’objet 

de toute notre attention avec 10 conseillers municipaux chargés de participer aux 

conseils d’écoles sous la coordination de Brigitte Dubouis, adjointe à l’Éducation et à 

l’Enfance.

Dans l’enseignement supérieur, la 

rentrée concerne désormais plus de 1100 

étudiants avec une offre de formation 

plus large et une part plus importante 

dédiée à l’apprentissage. Offrir à chacun la possibilité de construire son parcours 

personnel à partir de notre ville est la meilleure façon de donner du sens à notre 

territoire.

La réussite scolaire et éducative de tous les enfants et tous les jeunes gens est une 

priorité qui se conjugue avec celle d’accompagner la vie des familles et des étudiants. 

Ainsi, la cantine scolaire évolue avec l’arrivée d’un nouveau prestataire mettant l’accent 

sur des repas confectionnés à partir des produits frais issus de circuits courts. Idem 

pour les étudiants avec l’ouverture d’une nouvelle résidence des étudiants réalisée 

dans le cadre du programme Action cœur de ville.

Le centre historique est le cœur d’un projet qui se déploie dans l’ensemble des 

quartiers, avec la ferme volonté d’agir au quotidien dans tous les secteurs de la ville. 

La localisation des nombreux travaux réalisés en est la meilleure illustration.

La sécurité des habitants de Draguignan fait l’objet de toute notre attention comme 

en témoigne le dossier que ce magazine consacre à ce sujet. J’ai la conviction que 

la tranquillité publique est la meilleure façon de garantir cet art de vivre qui nous 

rassemble en toute simplicité.

Les animations festives, les actions associatives, les saisons sportives et les 

programmations culturelles ponctuent la vie de la cité sous le signe de la convivialité. 

Elles contribuent au regain d’attractivité de notre ville qui est notamment perceptible 

dans la fréquentation de nos musées. Depuis son ouverture en novembre 2023, le 

musée des Beaux-Arts a accueilli 24 600 visiteurs.

Je veux finir en félicitant notre tissu associatif. Les quelques 300 associations présentes 

à Draguignan sont la clef de voûte d’une ville dynamique et animée. Une vitalité qui 

repose sur l’implication des bénévoles. Leur dévouement façonne notre quotidien 

comme pour inviter au bonheur de vivre ensemble. C’est notre fierté.

Je vous souhaite une bonne rentrée. 

Richard Strambio
Maire de Draguignan

Président de Dracénie Provence Verdon agglomération

Conseiller régional Provence-Alpes-Côte d’Azur
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Au service  
de la tranquillité publique
La commune consacre un budget toujours plus important à la sûreté, à la 
sécurité et à la prévention de la délinquance. Une volonté qui trouve bien 
sûr son illustration dans les moyens communaux dédiés à la surveillance 
générale de la commune et à la tranquillité publique.

L a Police municipale et le réseau de vidéoprotection sont des outils coordonnés avec 

la Police nationale pour obtenir la meilleure efficacité avec des moyens maîtrisés à 

l’aune des missions dévolues à chaque force. Cette démarche d’optimisation a conduit à 

reconcentrer la Police municipale dans la journée pour augmenter la présence de proxi-

mité en occupant le terrain de manière visible, ce qui peut amener les policiers muni-

cipaux à opérer des interpellations en flagrant délit même si leurs activités répressives 

visent principalement à lutter contre les incivilités et la petite délinquance routière. Elle 

a également ouvert un poste d’îlotage dédié dans le centre ancien. Les policiers mu-

nicipaux ne travaillent pas la nuit, mais la vidéosurveillance fonctionne 24h/24. Son 

réseau est voué à s’étendre encore davantage, il compte actuellement 204 caméras.

La réorganisation de la Police municipale va de pair avec une trajectoire de renforce-

ment des effectifs du service et de développement de nouveaux systèmes numériques 

contribuant à la sûreté et la salubrité de l’ensemble de la ville. L’objectif est d’augmenter 

les capacités, humaines et numériques, de surveillance générale préventive. Idem pour 

les moyens matériels avec une réflexion en cours sur le transfert de la Police munici-

pale dans de nouveaux locaux dotés d’un stand de tir. Un équipement qui sera conçu 

comme le centre de commandement opérationnel des fonctions communales liées aux 

sécurités publique et civile. 

Cet effort est fait alors que depuis les attentats terroristes de 2015, les mesures de sécu-

rité pèsent toujours plus fortement sur le budget de la commune qui doit recourir à des 

acteurs privés de sécurité (société de gardiennage et association de sécurité civile) lors 

de nombreuses animations et cérémonies. Idem pour la mise en place par les services 

techniques municipaux de protection contre les véhicules béliers.

Sûreté et sécurité  
pour gagner en sérénité
La tranquillité publique est un engagement prioritaire  
au quotidien. Une mobilisation de tous les instants  
pour la sécurité, la sûreté, la salubrité  
et la sauvegarde de l’ordre public.

La sécurité est 
l’affaire de tous

D ans cette démarche, la commune souhaite no-

tamment associer la population à l’image du dis-

positif des “Voisins vigilants” ou des échanges avec les 

“Conseils de quartier”.

Tout un chacun peut ainsi participer de la production 

de la tranquillité publique plutôt que de disserter 

sur l’insécurité réelle ou supposée. La préoccupation 

sécuritaire trouve alors une voie pour agir positivement 

afin de préserver le sentiment de sécurité dans l’espace 

public.

Dans le cadre de la sécurité routière, des agents de 

sécurisation des points écoles, aussi appelés “papy 

mamie trafic”, ont pour mission de sécuriser la traversée 

des enfants et des parents durant les heures d’entrées et 

de sorties scolaires. L’engagement citoyen de nos seniors 

illustre également l’implication de la population.

Prévenir pour protéger

À ces actions de terrain très concrètes, la commune 

ajoute un rôle de pivot dans la prévention de la 

délinquance sur son territoire. À la confluence de 

l’éducatif, du social, de la santé, de l’insertion, de la 

sécurité, et de la justice, le maire est responsable de 

l’animation et de la coordination pour la prévention de 

la délinquance sur le territoire de sa commune.

Concrètement, il s’appuie sur le Conseil local de 

sécurité et de prévention de la délinquance et de la 

radicalisation (CLSPD-R) qui rassemble l’ensemble des 

acteurs de confiance animé par l’objectif de “prévenir 

pour protéger”. Cinq axes prioritaires ont été définis :

• La tranquillité et la sécurité publiques ;

• les violences intrafamiliales ;

• les réparations pénales ou éducatives ;

• l’accompagnement social et éducatif ;

• les personnes sans domicile stable.

Ce cadre de concertation favorise l’échange d’informa-

tions entre les institutions et organismes privés/publics, 

et facilite la définition d’objectifs communs. 

Poste d’îlotage de la Police municipale rue de l’Étoile.

Centre de supervision urbain de la Police municipale.

Sortie des élèves de l’école Jacques Brel.
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Police municipale : la force de tranquillité
En 2023, la Police municipale a effectué 130 interpellations en flagrance 
avec mise à disposition d’un Officier de police judiciaire :
6 vols ; 4 violences volontaires ; 3 violences familiales, mais aussi 23 
ivresses publiques manifestes, 20 conduites sous l’emprise d’un état 
alcoolique ; 15 délits routiers et 9 infractions liées aux stupéfiants…

S i ces chiffres témoignent que la Police municipale conjugue sa mission de surveil-

lance générale préventive avec une réelle capacité d’interpellation en flagrance, il 

ne faut pas assimiler les policiers municipaux aux unités de Police nationale opérant 

sur la voie publique. En effet, l’essentiel des 

missions de la Police municipale concerne 

la sauvegarde de la tranquillité et de la sa-

lubrité publiques ainsi que la surveillance 

générale préventive de l’espace public et des bâtiments communaux.

De manière générale, les policiers municipaux exécutent les tâches relevant de la com-

pétence du maire en matière de prévention et de sauvegarde de l’ordre public. Ils as-

surent l’exécution des arrêtés de police du maire et constatent les contraventions aux-

dits arrêtés. Ainsi l’activité répressive pour la préservation du cadre de vie s’intensifie en 

règle générale, et en particulier en ce qui concerne la lutte contre les dépôts sauvages 

de déchets. En ce sens, la Police municipale dispose d’une brigade de l’environnement. 

Enfin, en leur qualité d’agents de police judiciaire adjoints, les policiers municipaux 

peuvent constater un certain nombre de contraventions, dont celles relatives au Code 

de la route. Les policiers municipaux sont armés. Retenant les enseignements des at-

tentats, la municipalité estime cette mesure nécessaire pour leur sécurité d’abord, car 

ils peuvent être des cibles, ensuite car ils ont aussi une capacité de primo-intervenants 

en cas de problème majeur.

Police nationale :  
la force de sécurité
La circonscription de Police nationale de 
Draguignan, compétente sur la commune et 
celle de Trans-en-Provence, bénéficie d’une 
seule installation, le Commissariat situé 22, 
rue Olivier Descamps.

Pour le premier semestre 2024, les faits de 

délinquance constatés ont diminué de 12 % alors 

que les faits élucidés ont augmenté de 10 %, c’est-à-

dire que la délinquance recule de manière générale et 

que les enquêtes permettent d’élucider davantage de 

faits. Cela est très positif et met en lumière le travail 

tenace des enquêteurs qui agissent sur le long terme.

Si un sentiment d’insécurité est parfois évoqué, il 

convient de rappeler que Draguignan reste bien en 

deçà des statistiques de délinquance des villes de 

même taille.

L’un des points de vigilance prioritaire porte sur les 

cambriolages. Le réseau de Voisins vigilants et l’équi-

pement des concitoyens en moyens de détection lumi-

neuse ou de caméras, conjugués à l’accroissement du 

nombre de patrouilles dans les secteurs les plus tou-

chés participent efficacement à la lutte contre ce fléau.

Effectifs de la Police municipale

59 personnes 

32 policiers municipaux

14 agents dédiés à la vidéosurveillance

La protection en vidéo

204 caméras de voies publiques gérées 24h/24  
par 14 agents du Centre de supervision urbain (CSU)

Évolution du nombre de caméras

37 en 2016 107 en 2019 204 en 2024

104 caméras de voie publique

92 caméras de surveillance  
des bâtiments communaux

8 caméras aux entrées de ville

138 extractions d’images ont été réalisées  
dans le cadre de procédures judiciaires (en 2023).

Bénéficiant du report des images de vidéosurveillance, 
la Police nationale est connectée avec le CSU.

Prestations de sécurité en 2023

141 000 € de prestations  
pour 29 animations organisées par la ville

Le mot de Jean-Yves Fort 
Adjoint délégué à la Sécurité et à la prévention de la délinquance

“La protection de nos concitoyens, en particulier lors de 

manifestations culturelles, sportives ou patriotiques, est au 

cœur des priorités de notre action politique. Pour répondre 

à cet enjeu, les services de Police municipale ont été réor-

ganisés et le travail partenarial avec la Police nationale a 

été renforcé.

Depuis 2014, la municipalité ne cesse de renforcer les 

moyens dédiés à la sécurité et à la tranquillité publique. L’ef-

fort va continuer pour augmenter nos moyens humains et nos capacités numériques de 

surveillance générale préventive. D’autre part, une réflexion est en cours sur le transfert de 

la Police municipale dans de nouveaux locaux conçus comme le centre de commandement 

opérationnel des fonctions communales liées aux sécurités publique et civile. 

La petite délinquance communale est “contenue”, mais les trop nombreuses incivilités sont 

de nature à excéder nos concitoyens. C’est pourquoi la Police municipale assure désormais 

une présence visible et accrue en cœur de ville. Notre volonté est de tisser un lien de proxi-

mité avec les citoyens et les commerçants, tout en dissuadant les actes de délinquance.

En complément de cette police de proximité, le travail coordonné mené entre les diffé-

rents services concernés, juridiques, techniques, sociaux ainsi que la Police nationale, tend 

à lutter contre le sentiment d’insécurité. La planification des réponses à apporter va de la 

dissuasion à la répression, pour garantir la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques.

Draguignan reste une ville où il fait bon vivre, avec des statistiques de délinquance plus 

faibles que les communes de même strate. L’implication de tous les citoyens, notamment 

au travers des Conseils de quartier ou des Voisins vigilants, est à saluer et participe au 

Pacte de confiance police-nation”. 

Baisse de la délinquance  
à Draguignan 

– 12,8 % de la délinquance générale, 
  soit 136 victimes de moins

– 22,5 % de la délinquance de proximité

– 4,6 % des violences aux personnes 

– 23,6 % des atteintes aux biens

“ 8 policiers municipaux  
pour 10 000 habitants ”

Nombre d’infractions pour 1 000 habitants
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Intervention de la brigade environnement.
Source : Préfecture du Var - Bilan délinquance - 1er semestre 2024 

var.gouv.fr/layout/set/print/Actualites/ 
L-actualite-dans-le-Var/Baisse-de-la-delinquance-dans-le-Var
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Le numérique s’installe  
à la Police nationale
Résolument engagée dans une démarche de renforcement du lien 
numérique avec la population, la Police nationale accroît son offre de 
services numériques en proposant, aujourd’hui, la prise de rendez-vous 
en ligne dans les commissariats.

L’objectif est triple :

• éviter un déplacement non nécessaire lorsque la démarche peut être réalisée de 

manière dématérialisée (pré-plainte en ligne, signalements…) ;

• permettre à l’usager d’organiser son déplacement en commissariat en fonction de ses 

contraintes personnelles ;

• limiter les temps d’attente lors des pics de fréquentation. 

Ce nouveau dispositif est déjà en œuvre au sein du commissariat de Draguignan afin 

notamment d’y déposer une plainte ou une main courante.

Pour ce faire, il suffit de télécharger l’application mobile “Ma Sécurité” ou de se rendre 

sur masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-ligne/police-rendez-vous.

De même, si l’usager se présente spontanément au commissariat lors d’un pic de 

fréquentation, l’agent d’accueil pourra lui proposer un rendez-vous pour lui éviter 

une trop longue attente. Il recevra alors un email de confirmation de son rendez-vous.

Redonner confiance 
à la jeunesse
La prévention des actes de délinquance 
nécessite de tisser des liens entre la police et la 
jeunesse. Un axe de travail mené de front par 
les services de la ville et leurs partenaires.

À l’occasion d’un concours de création d’un nouvel 

écusson, les policiers municipaux ont pu rencontrer 

les élèves des écoles élémentaires de la ville. Cela a 

permis, d’une part, de valoriser le travail des écoliers qui 

ont dessiné le nouvel insigne de la Police municipale, 

et d’autre part, de créer un lien de confiance entre les 

forces de l’ordre et les enfants. Une dynamique impulsée 

également chaque année lors de la journée Prox’Raid 

Aventure, favorisant la rencontre et les échanges entre 

les polices et la population.

Un travail de lutte contre le harcèlement scolaire et la 

prévention de la délinquance est mené dans les collèges 

et les lycées, et ce, avec des temps de sensibilisation et 

d’éducation à la laïcité. Le Centre communal d’action 

sociale porte également des dispositifs spécifiques à 

destination des élèves en décrochage scolaire, tels que 

le Programme de réussite éducative ou le Contrat local 

d’accompagnement à la scolarité. 

Concernant les petites infractions, la ville travaille avec 

les services de la justice pour favoriser les travaux 

d’intérêt général (TIG). Cette peine, utile pour tous, 

permet au condamné de réparer le passé en effectuant 

un travail sans rémunération dans l’intérêt collectif, 

tout en préparant l’avenir. Il découvre une activité 

professionnelle et implique directement la société 

civile, ce qui favorise le lien social. Dix agents de la 

commune ont été formés pour devenir tuteurs de 

tigistes, garants de la bonne réalisation de la peine. Ils 

accueillent la personne condamnée dans un cadre de 

confiance et font preuve d’autant d’empathie que de 

pédagogie pour l’accompagner dans sa tâche.

Les enjeux de la santé mentale
La santé mentale est un véritable enjeu de préservation de la tranquillité 
et de la sécurité publiques. C’est pourquoi les acteurs concernés travaillent 
en synergie pour répondre aux besoins du territoire.

Lorsqu’une situation est repérée au sein de l’espace public, les forces de l’ordre 

peuvent compter sur un accès direct au cadre de garde psychiatrique du Centre 

hospitalier de la Dracénie pour une prise en charge rapide. En cas de crise aigüe et de 

trouble à l’ordre public, ou de mise en danger de soi-même ou d’autrui, les infirmiers 

de la Maraude prennent en charge le suivi du traitement chronique des personnes en 

rue. Et si un médecin juge nécessaire une obligation de soin, un transfert du patient 

est réalisé vers l’établissement compétent de Pierrefeu-du-Var.

En ce qui concerne les mineurs, la ville a créé un Conseil local de santé mentale 

qui travaille en lien avec la Maison des adolescents de Toulon. Une permanence est 

ouverte une fois par semaine dans les locaux de la Maison de l’étudiant et un projet 

de développement d’antenne pérenne est actuellement à l’étude, en lien avec la 

Convention territoriale globale signée avec la Caf du Var.

Journée “Prox’Raid Aventure” organisée en avril 2024.

Agents communaux à l’issue de leur formation de “tuteur de travaux d’intérêt général”.

Ne rien laisser passer
En France, une femme meurt tous les deux jours sous les coups de son 
conjoint ou ex-conjoint et 219 000 femmes subissent chaque année des 
violences au sein de leur couple. Repérer au plus tôt ces situations est 
crucial et peut sauver des vies.

A ssumant une volonté de lutte active contre les violences intrafamiliales, la ville 

a confié cette délégation à Laureline Aubourg-Bastiani, conseillère municipale, 

et a formé spécifiquement deux agents de Police municipale à la prise en charge 

des victimes. Dans le cadre de son Contrat local de sécurité, de prévention de la 

délinquance et de la radicalisation, la commune travaille avec le Centre communal 

d’action sociale pour une prise en charge coordonnée du parcours des victimes, 

sensibilise les étudiants et participe à la quinzaine nationale contre les violences 

faites aux femmes.

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a ouvert sa 10e Maison régionale des femmes à 

Draguignan en juillet dernier, dans les locaux de l’association Le Cap au 57, boulevard 

Joseph Bernard de Trans. L’objectif principal de cet espace est d’offrir un lieu d’accueil 

unique et sécurisant pour une prise en charge globale des victimes de violences 

intrafamiliales et de discrimination. Les victimes pourront trouver un soutien, une 

écoute et bénéficier d’un accompagnement personnel et dimensionné à leur situation.

L’association Le CAP est labellisée comme lieu d’accueil des femmes victimes de 

violence et répertoriée Maison régionale des femmes, garantissant la mise en réseau 

de tous les acteurs associatifs et institutionnels agissant en faveur des victimes de 

violences. Elle bénéficie notamment d’une subvention annuelle de la ville et participe 

à la gestion du logement d’urgence destiné aux femmes victimes de violences, mis à 

disposition par la commune.

Pour rappel, le 39 19 permet de joindre une plateforme téléphonique de signalement 

anonyme et gratuite, accessible 24h/24 et 7j/7.

Violences intrafamiliales

19 personnes ont formulé une demande 
 de logement d’urgence pour des 
 motifs relatifs aux violences intrafamiliales

5 interventions de la Police municipale

13 mises à l’abri par l’association Le Cap 
 à Draguignan et Trans-en-Provence

Inauguration de la Maison régionale des femmes à Draguignan en juillet dernier. Ph
oto
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Le mot de Brigitte Dubouis
Adjointe déléguée à l’Éducation et à l’Enseignement 

“De la maternelle à l’université, la ville met tout en œuvre 

pour offrir un cadre éducatif de qualité, sain et sécurisé. 

Le chantier de rénovation énergétique des écoles est 

lancé. Les écoles sont des espaces de mixité et de cohésion 

sociale. Elles sont à la fois au cœur et en périphérie des 

villes. Leurs cours de récréation représentent un espace 

où les enjeux sociaux et environnementaux ont une place 

grandissante. Leur préservation étant capitale, c’est la 

raison pour laquelle l’école Jaurès ne ferme pas, mais se délocalise dans le parc jouxtant 

l’ancienne gare. 

Pour les étudiants, l’offre de formation universitaire s’étoffe à nouveau cette année. 

Nous avons toujours à cœur de proposer des filières cohérentes avec les besoins des 

acteurs du territoire et des secteurs économiques recrutant, et ce, afin de faciliter 

l’insertion professionnelle des étudiants une fois leur diplôme obtenu. C’est une chance 

pour tous les Dracénois de pouvoir suivre des études supérieures près de chez eux et à 

moindres frais. Avec 3 554 élèves et plus de 1 100 étudiants, la ville fait de l’éducation et 

de l’enseignement une priorité de son engagement municipal.” 

Une nouvelle année  
commence

Près de 3 600 élèves et 1 100 étudiants de la 
ville ont fait leur rentrée scolaire en septembre 

dernier. Du plus jeune âge jusqu’à l’insertion 
professionnelle, la commune œuvre pour offrir un 

cadre d’études performant, agréable et sécurisé.

Plus belle l’école
Chaque année, la ville mène des travaux 
d’amélioration du cadre d’études de nos 
écoliers. Cette année, le chantier principal a 
été la création en un temps record de l’école 
temporaire Jean Jaurès. Parallèlement, l’accent 
a été mis sur la désimperméabilisation des 
sols, sans pour autant délaisser les opérations 
d’embellissement. 

Concernant la relocalisation de l’école maternelle 

Jean Jaurès, le retour des écoliers est prévu pour 

le 4 novembre, soit après les vacances d’automne. La 

réactivité des services de la ville a permis de créer, 

en 6 mois seulement, une école constituée d’une 

quarantaine de modules. Elle est située sur le parc 

jouxtant l’ancienne gare, désormais entièrement 

fermé au public. La cour de récréation est plus grande, 

arborée, et les salles de classe sont équipées d’une 

climatisation réversible. En outre, les fratries restent 

regroupées sur un site unique. Aucun changement 

n’est donc à prévoir pour les parents.

La désimperméabilisation s’illustre avec l’achèvement 

durant l’été de l’école Marcel Pagnol. Après une 

première phase opérée durant l’année 2022, les cours 

proposent désormais des espaces végétalisés, un sol 

clair, et ce, tout en préservant les essences présentes. 

L’objectif est de faciliter l’infiltration des eaux 

pluviales, tout en luttant contre les îlots de chaleur.

Lorsque cela s’est avéré nécessaire, la ville a procédé 

à des mises en peinture, des travaux de menuiserie 

et autres opérations visant à embellir les écoles et 

améliorer le confort des élèves comme des professeurs. 

Les travaux annuels dans les écoles représentent 

795 000 €, auxquels il faut ajouter cette année 1 M € 

pour la réalisation de l’école temporaire Jean Jaurès.

Travaux d’aménagement de l’école temporaire Jean Jaurès.

La cour de l’école Marcel Pagnol désimperméabilisée.Visite du chantier de l’école temporaire Jean Jaurès par les élus, Richard Devilette, Bruno Scrivo, Grégory Loew et Brigitte Dubouis.Rentrée scolaire à l’école Marcel Pagnol.

Travaux de désimperméabilisation de l’école Marcel Pagnol.
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Un été entre loisirs 
et pédagogie
La saison estivale a été l’occasion pour les 
accueils de loisirs d’offrir un programme aussi 
ludique que pédagogique. Une continuité 
cohérente du parcours éducatif proposé tout au 
long de l’année.

L es accueils de loisirs ont permis aux enfants de faire 

de nouvelles expériences, hors de la cellule scolaire 

et familiale. Au travers d’activités physiques, culturelles 

ou de loisirs, ils ont pu appréhender la notion de partage 

et développer le savoir-vivre ensemble. Les activités 

collectives permettent aux enfants d’apprendre le sens 

du respect et la richesse des différences. En outre, ces 

missions sont également déclinées au sein du Pôle 

d’activités adaptées, accueil de loisirs créé en faveur de 

l’inclusion des enfants en situation de handicap.

Toutes les activités mises en œuvre par la direction Enfance, 

jeunesse et sports de la commune ont pour objectif de 

développer les compétences et les connaissances des 

enfants. Leur ambition est de créer un environnement 

éducatif épanouissant, tout en accompagnant les enfants 

et les jeunes dans la construction de leur parcours. 

Le développement durable 
au cœur de l’école
Dans le cadre de sa stratégie de transition 
environnementale, la ville soutient les écoles 
en démarche de développement durable et 
renouvelle le projet Neede, cette année, au sein 
de l’école des Marronniers.

Huit écoles de la ville sont labellisées École en 

démarche de développement durable (E3D), dont 

trois au niveau 2 et cinq au niveau 1. Ce label récompense 

le travail engagé par les écoles et leurs partenaires en 

faveur du développement durable. Il s’agit de conduire 

une approche transversale à l’échelle de l’établissement 

tout entier en lien avec la consommation d’eau et 

d’énergie, la collecte des déchets, la lutte contre le 

gaspillage alimentaire, etc. Cette démarche se conjugue 

avec l’ensemble des éducations transversales, non 

seulement l’éducation au développement durable, mais 

aussi à la santé, à la citoyenneté, artistique et culturelle, 

ou encore aux médias. Au mois de novembre, les élèves 

scolarisés dans les écoles labellisées E3D participeront 

à la plantation d’arbres en cœur de ville, et ce, durant 

une semaine. Ils retourneront constater le fruit de leurs 

efforts au mois d’avril.

Après une année à travailler au sein du groupe scolaire 

Paul Arène, l’association Neede accompagne désormais 

l’école des Marronniers. Tout au long de l’année, les 

enseignants, les enfants, l’ensemble des personnels ainsi 

que leurs prestataires vont être sensibilisés et formés à 

la transformation de leurs usages. À travers des ateliers 

pédagogiques, ils bénéficieront d’une analyse de leur 

empreinte carbone pour la réduire au maximum, et ce, 

au niveau énergétique, alimentaire, mobilité, etc. Outre 

l’adoption de bons comportements, cette sensibilisation 

vise à favoriser la compréhension par tous des enjeux de 

la transition écologique dans leur globalité.

Bienvenue aux nouveaux directeurs
• Dorine Magrin-Duron,  

de l’école primaire des Marronniers.
• Benoît Laura,  

de l’école élémentaire Jean Jaurès.
• Audrey Le Goff  

de l’école maternelle Jean Jaurès.

Ça bouge à la cantine

Dans le cadre de sa nouvelle délégation de service 

public, le nouveau prestataire de la commune pour 

les repas servis dans les restaurants scolaires est Garig.

La ville a souhaité mettre l’accent sur davantage de 

repas “faits maison”, plus simples et confectionnés 

avec des produits issus du circuit court, et ce, tout en 

conservant la même qualité de repas. Ils sont désormais 

élaborés de façon à être mieux consommés, et donc, à 

réduire le gaspillage alimentaire.

Un espace numérique  
de travail collaboratif

C’est nouveau cette année, toutes les écoles 

publiques profitent d’un espace numérique de 

travail commun. Ce logiciel doit permettre une plus 

grande cohésion entre les parents, la ville et les équipes 

pédagogiques, ainsi qu’une communication facilitée.

Cet espace numérique de travail constitue un point 

d’entrée à l’ensemble des services numériques com-

muns. Il s’agit d’un lieu d’échange et de collaboration 

entre ses usagers. Sa mise en œuvre entre dans le cadre 

d’un engagement financé par la ville sur 3 ans renouve-

lables, en partenariat avec l’Éducation nationale.

Activité wake-board.

Activités au centre de loisirs.

Activités au centre de loisirs. Activités danse au centre de loisirs.

Jeu sur un mur interactif.

Projet Neede mis en place à l’école Paul Arène en 2023-2024.
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L’enseignement supérieur accessible à tous
Plus de 1 100 étudiants vont suivre leur cursus dans l’enseignement supérieur à Draguignan 
cette année. La croissance des effectifs continue en cette rentrée 2024/2025, marquée par une 
diversification de l’offre de formation et le développement de l’apprentissage. 

Plus d’infos

La MDE et le BIJ sur
ville-draguignan.fr/mes-demarches/

etudiants/maison-de-letudiant

ville-draguignan.fr/mes-demarches/
etudiants/info-jeunes 

La ville des solutions
Active aux côtés des étudiants pour offrir des formations adaptées aux 
besoins des territoires du Var intérieur, la commune met à disposition 
le site François-Mitterrand pour accueillir les étudiants en Droit et en 
lettres de l’Université Toulon-Var. La Maison de l’étudiant et l’Info Jeunes 
répondent également à leurs besoins, et ce, toute l’année.

L a Maison de l’étudiant est un service municipal dédié à l’amélioration du quotidien 

des étudiants et à la facilitation de leurs démarches administratives (logement, aides 

sociales…). Les agents disposent des renseignements et des contacts dimensionnés aux 

problématiques étudiantes. Ils travaillent également avec les associations étudiantes pour 

créer une véritable vie étudiante à Draguignan, fédératrice de cohésion et de solidarité.

La ville édite un Guide de l’étudiant qui rassemble toutes les informations utiles. Celui de 

la rentrée 2024/2025 vient de sortir. Durant l’année 2023/2024, l’installation d’un food-

truck une fois par semaine sur le site François-Mitterrand et sur le site de l’IUT a proposé 

aux étudiants des repas dès 1 €.

En complément, l’Info Jeunes est un lieu d’accueil, d’information, de documentation 

et d’échanges ouvert à tous. La structure dispose de nombreux outils et assure un 

accompagnement de proximité des 12-30 ans. Soutenir l’émancipation, la prise 

d’initiative, l’autonomie des jeunes en faisant de l’accès aux droits et aux services qui leur 

sont proposés est une priorité des politiques publiques de jeunesse. Pour ce faire, l’Info 

Jeunes Draguignan travaille en lien avec tous les partenaires du territoire pour apporter la 

réponse la mieux adaptée à chaque situation.

Dracénie Terre de Campus
Draguignan, Lorgues, Le Muy et Les Arcs comptent 
actuellement des établissements d’enseignement 
secondaire et supérieur. 
Pour développer un modèle de formation facilitant l’accès 
aux études supérieures pour répondre aux besoins des 
habitants du Var intérieur, Dracénie Provence Verdon 
agglomération (DPVa) porte un projet de campus “multi-
site” calquant la géographie des dispositifs Action cœur 
de ville (Draguignan) et Petites villes de demain (Lorgues, 
Les Arcs - Le Muy, Salernes). 
L’objectif est aussi de renforcer les secteurs économiques 
existants et d’anticiper la montée des recrutements sur 
certains métiers à l’horizon 2030 et ainsi de contribuer à 
l’émergence d’un modèle de développement territorial 
aussi soucieux des équilibres socio-économiques 
qu’environnementaux.

L’enseignement supérieur  
à l’échelle de la Dracénie

1 027 étudiants ont suivi un parcours d’enseignement 
supérieur l’an dernier en Dracénie.
Les formations en alternance se développent dans tous 
niveaux scolaires avec 1 212 places en apprentissage pour 
cette rentrée 2024/2025 (contre 1 044 en 2018/2019). 
Ces formations vont du CAP au Master. Les plus 
nombreuses concernent l’apprentissage infra-Bac avec 
les secteurs du commerce et services, de la mécanique et 
des métiers de bouche qui comptent le plus d’apprentis, 
notamment proposées au travers de l’offre du Centre de 
formation d’apprentis des Arcs-sur-Argens.

Une attractivité croissante
1 027 étudiants ont suivi un parcours d’enseignement 
supérieur l’an dernier à Draguignan, soit une centaine 
de plus qu’en 2019/2020 où ils étaient 925. Dans le 
même temps s’est développée une offre d’enseignement 
supérieur en apprentissage qui concerne désormais plus 
de 150 étudiants alors qu’elle était encore  inexistante en 

2018/2019.

Les nouveautés 2024
Le plan de développement d’HETIS prévoit d’accueillir 
1 000 étudiants et stagiaires à terme, dans le cadre de 
la formation initiale et continue. L’établissement ouvre 
cette année :
• une promotion d’assistant de service social et de 

moniteur éducateur ;
• un Certificat d’aptitudes aux fonctions d’encadrement 

et de responsable d’unité d’intervention sociale 
(CAFERUIS) ;

• un certificat d’aptitude aux fonctions de directeur 
d’établissement ou de service d’intervention sociale 
(CAFDES). Entre 100 et 120 étudiants pour les 
formations initiales et 200 en formation continue sont 
attendus.

Capforma, organisme de formation porté par la Chambre 
de commerce et d’industrie, a ouvert en 2023 un BTS 
gestion comptabilité en alternance qui, cette année, 
reconduit 16 inscrits au sein du BTS gestion, comptabilité, 
et propose trois nouvelles offres de formation, pour 
un total de 34 alternants inscrits dans les formations 
suivantes :
• Titre pro vendeur conseil ;
• BTS professions immobilières ;
• BTS gestion unités commerciales.

Du campus connecté à la Fac de droit 
La volonté de rendre l’enseignement supérieur acces-

sible à tous trouve sa meilleure illustration dans les 45 

places ouvertes au Campus connecté de Draguignan. 

Cette structure permet à des étudiants de suivre tout 

type d’enseignement supérieur à distance depuis Dra-

guignan tout en bénéficiant d’un accompagnement de 

proximité proposé par Dracénie Provence Verdon ag-

glomération, en partenariat avec l’université de Toulon.

Mais le nombre le plus important d’étudiants à Dra-

guignan est inscrit à l’Université Toulon Var, sur le site 

communal François-Mitterrand qui accueille environ 

300 étudiants à la Faculté de Droit.

L’IUT droit au BUT
Dédié aux formations en Gestion des entreprises et des 

administrations, le site de l’Institut Universitaire techno-

logique (IUT) attend pour sa part quelque 143 étudiants, 

dont 11 en apprentissage, dans le cadre de la préparation 

à un Bachelor universitaire de technologie (BUT). 

Le site de l’IUT accueille également le DU Œnotourisme, 

porté par l’université de lettres, langues et sciences 

humaines. L’offre va s’enrichir d’une nouvelle licence 

professionnelle Métiers du tourisme, communication 

et valorisation des territoires, parcours Œnotourisme 

durable et gastronomie. Ce diplôme national de niveau 

L3 et unique en Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 

s’adresse à un public de formation initiale et continue. 

Sans oublier le site Gilet
Sur le site Gilet du Conseil départemental, ce sont 

environ 300 étudiants qui sont attendus durant l’année 

2024/2025 à la Haute école de travail et de l’intervention 

sociale (HETIS), à l’Institut de formation public varois 

des professions de santé (IFVPS) et à l’Institut national 

supérieur du professorat et de l’éducation (INSPE). En 

cette rentrée, la croissance du nombre des formations 

proposées par HETIS témoigne de la dynamique en cours 

en matière de formation en général et d’enseignement 

supérieur en particulier. Implantée en 2023, HETIS va 

poursuivre les promotions de diplôme d’État d’éducateur 

spécialisé et d’éducateur de jeunes enfants.

La montée en puissance de ces formations a en effet 

compensé l’attractivité déclinante des métiers de 

l’enseignement affectant l’Institut national supérieur du 

professorat et de l’éducation (INSPÉ) de l’Université Nice-

Côte d’Azur.

La dynamique des BTS en alternance
Dans les lycées, une centaine d’étudiants suivent des 

formations de BTS, soit au lycée Jean Moulin (BTS 

Support à l’action managériale et BTS management 

commercial opérationnel) soit au Lycée Léon Blum avec 

l’ouverture d’un BTS tourisme à la rentrée 2024, en 

partenariat avec le GRETA.

À ce panorama s’ajoutent les formations dispensées par 

des organismes privés proposant le plus souvent des 

formations en alternance (ACAMAN, CFD, B Factory, 

CAPFORMA, ES Banque).

Rentrée universitaire à l’IUT.

Rentrée à la Haute école de travail et de l’intervention sociale (HETIS).
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L’offre de logements étudiants s’étoffe
Le bâtiment au 63 rue de Trans a fait l’objet d’une rénovation globale 
menée par la Société anonyme immobilière d’économie mixte 
(SAIEM). Initiée dans le cadre du programme Action Cœur de ville, 
cette rénovation s’inscrit dans le projet du futur Pôle d’enseignement 
supérieur de la Dracénie, et permet de créer une offre nouvelle de 
logements à destination des étudiants. 

L a typologie des logements participe à la diversification de l’offre avec 8 T1, 4 T1bis 

et 8 T2, tous meublés avec cuisine équipée. S’y rajoutent des locaux communs, une 

laverie, et un jardin intérieur aménagé au sein de la résidence avec abri vélos. En outre, 

la résidence est équipée d’une caméra à l’entrée et à tous les étages, de boîtes aux lettres 

électroniques, d’un ascenseur accessible aux personnes à mobilité réduite et d’un panneau 

d’affichage en communication GPS avec le service de gestion locative de la SAIEM.

Quant au rez-de-chaussée, il est dédié à l’accueil de deux commerces afin d’enrichir 

l’offre de locaux commerciaux, en cohérence avec la stratégie de redynamisation de 

la rue de Trans.

Ce nouvel immeuble complète la résidence étudiante existante La villa des Moulins, 

qui comprend 63 logements du studio au duplex, installée dans le cœur de ville. Le 

développement de l’offre de logements dédiée à la jeunesse apprenante fait l’objet 

d’une attention municipale soutenue pour être en adéquation avec la montée en charge 

programmée du nombre d’étudiants dans les prochaines années.

Cette rénovation a permis de conserver les éléments patrimoniaux existants : cage 

d’escalier remarquable, plafond à la française, voûtes croisées, fenêtres à meneaux, etc. 

D’après les recherches historiques, cette bâtisse est successivement la propriété de riches 

familles provençales, dont les Pontevès, jusqu’à être vendue vers 1605 à un hôtelier qui 

transforme le bâtiment en hôtellerie de la “Tête d’Or”.

Vos idées  
ont du budget

La démocratie 
participative 

en fête
Ce sont aussi les Conseils 
de quartier qui font vivre 
la démocratie participa-
tive, notamment avec les 
fêtes de quartier organi-
sées au cours de l’été.
Ces rencontres convi-
viales, agrémentées de 
jeux de plein air et d’ani-
mations ludiques, spor-
tives ou encore musicales 
invitent à découvrir le 
fonctionnement de ces 
instances de démocratie 
participative. Des temps 
chaleureux qui se perpé-
tuent chaque année.

Grand succès pour la 2e édition du budget participatif 
avec pas moins de 40 idées déposées, dont 19 sont 
éligibles. À présent, place aux votes !

Faites entendre votre voix

Jusqu’au 31 octobre, vous pouvez voter pour les 19 projets éligibles à la suite de 

l’étude de recevabilité ; étape garantissant la faisabilité des idées proposées.

Les porteurs de projet sont libres de faire campagne pour susciter des votes. Comme 

l’an passé, le vote est ouvert dès 11 ans à toutes les personnes domiciliées ou 

travaillant à Draguignan.

L’annonce des lauréats aura lieu au mois de novembre. L’évaluation et la mise en 

œuvre des projets retenus se dérouleront en fonction des délais techniques requis. 

Votre projet n’a pas été retenu ? Souvenez-vous, pour être recevables, les projets 

devaient répondre à des critères de faisabilité technique, juridique et financière. Ce 

cadre devait permettre d’ajuster sensiblement les projets afin de les adapter aux 

contraintes qui s’imposent à la collectivité. La liste des critères est disponible sur 

jeparticipe.ville-draguignan.fr/page/reglement-du-budget-participatif

Les idées non éligibles restent néanmoins des indicateurs intéressants dans la réflexion 

et la mise en œuvre de projets municipaux. C’est vous qui décidez pour demain.

La ville a fait le choix de reconduire le budget participatif afin de renforcer la 

participation citoyenne des Dracénois. Pour rappel, cet outil permet de mieux 

répondre à vos besoins et de prendre en compte vos attentes. C’est l’occasion de 

développer des initiatives citoyennes, porteuses de sens pour le développement de la 

ville, et de dessiner votre ville de demain. Cette année encore, 100 000 € sont destinés 

à ce budget, dont 50 000 € maximum par projet, pour la réalisation des idées retenues 

à la suite de la phase de vote.

Coût de l’opération 2,9 M€ TTC

320 720 € en prêt et 320 720 € en subvention par Action logement

230 000 € par la Ville de Draguignan

84 000 € par Dracénie Provence Verdon agglomération

345 000 € par les fonds propres de la SAIEM

1,6 M€ financé par des prêts de la Caisse des dépôts 

et consignations, contractés par la SAIEM

L’immeuble du 63 rue de Trans destiné aux étudiants.

Plus d’infos

Vous pouvez voter par 
voie numérique en 
vous inscrivant sur 

jeparticipe.ville-draguignan.fr

jeparticipe.ville-draguignan.frBUDGET PARTICIPATIF

Les 19 idées pour lesquelles voter

Vélo poursuite
Course poursuite au Parc Haussmann ou 

au Pump‑track pour défier vos amis !

Parcours ninja
Un équipement sportif d’extérieur.  

Idéal pour un parcours sportif ludique !

Marelle en trampoline
Une marelle rebondissante, idéale pour 

les cours d’écoles ou parcs publics.

Bancs sur la place du Marché
Mise en place de bancs circulaires autour des arbres

Agrémenter l’espace au parc Haussmann
Ombrière, jeux.

Trame verte autour des musées  
du centre ancien

Plantation d’arbustes dans de grands bacs

Stationnement vélos
Arceaux pour attacher les vélos

Caniparc écologique

Bancs intégrés aux arbres

Des trompe-l’œil pour réenchanter 
le centre ancien

Micro-forêts urbaines
Créer des “bosquets” de diversité  pour apporter 

de l’ombre, des refuges pour les animaux

Enseignes pour les artistes et 
artisans du Quartier des Arts

Mettez des couleurs sur la traverse du palais

Arche entrée de rue
Mise en place d’arches au “Quartier des Arts”

Pigeonnier urbain contraceptif

Plantes et fleurs en bac dans la rue de Trans

Sentier et espace aménagé 
vers l’école Jacques Brel

Abris vélo motos
Borne de dépannage vélo et recharge électrique

Parc de jeux dans le secteur du skate park

Le 15 septembre, les présidents des Conseils de quartier Est et Centre-Est lors de leur 
fête de quartier au parc Chabran entourés des élus Jean-Pierre Souza, Bruno Scrivo, 
et Christian Mamecier.

Le 15 septembre, initiation au tir à l’arc avec l’association les Archers du Dragon.
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SANTÉ >

Faciliter l’accès  
à la prévention santé

Afin d’éviter les situations de renonce-

ment aux soins, les pharmacies pro-

posent des téléconsultations et un centre 

de prévention santé a ouvert au 19, boule-

vard Général Leclerc. Les pharmacies Croix 

bleue, Carnot, Les Héllènes et du Dragon 

proposent des téléconsultations en libre 

accès et sans rendez-vous. Équipée d’instru-

ments d’aide au diagnostic, la borne médi-

cale vous met en relation avec un médecin 

français qui vous guide durant l’auscultation.

Concernant le centre de prévention santé, il 

est tenu par la Communauté professionnelle 

territoriale de santé Dracénie Provence Ver-

don et vise à repérer des situations nécessi-

tant une prise en charge et un suivi médical 

afin d’éviter le renoncement aux soins. Les 

patients sont accompagnés et conseillés pour 

mieux comprendre leurs pathologies et sa-

voir vers quel praticien se tourner.

Toutefois, il ne s’agit pas d’un centre de san-

té. Aucun acte de soin médical n’est pratiqué, 

aucune prise de sang n’est effectuée et au-

cune ordonnance n’est délivrée.

Ce centre est ouvert du lundi au vendredi,  
de 9h à 12h. Les prises de rendez-vous peuvent se faire :
sur https://tinyurl.com/mr4am6wc ;
au 04 98 10 05 42 ou sur place au 19, bd Général Leclerc.

SANTÉ >

Le cancer du sein, 
parlons-en

Pour la 7e année consécutive, la ville 

participe à la manifestation nationale 

Octobre rose. Rendez-vous le 17 octobre à 

partir de 16h en cœur de ville.

Les associations et professionnels de santé 

seront au rendez-vous pour animer cette 

journée et sensibiliser le public au cancer du 

sein. La traditionnelle marche rose, au départ 

de la place du Marché à 18h, permettra de 

saluer tous les participants, en présence d’un 

accompagnement musical. Le parvis de l’Hôtel 

de ville, la Tour de l’Horloge et le square du 

musée des Beaux-Arts seront illuminés en rose, 

tout comme les vitrines des commerçants, 

symbole de soutien aux femmes victimes de 

cancer du sein. Une exposition de peinture de 

l’association Odyssée d’Hestia sera également 

visible dans le hall de la salle des Cordeliers, à 

l’Hôtel de Ville, du 17 au 31 octobre.

Retrouvez le programme complet de cette journée sur 
agenda.ville-draguignan.fr/evenements/ 
cortege-octobre-rose

ASSOCIATION >

Septembre en or

Tout au long du mois de septembre, 

l’association Léa, en lien avec les services 

de la ville, a sensibilisé le public aux cancers 

pédiatriques et aux dons de vie. C’est le sens 

de l’opération nationale Septembre en or.

Les cancers pédiatriques sont des maladies 

évolutives et complexes qui nécessitent un 

diagnostic rapide et une prise en charge 

adaptée par des équipes hautement spécia-

lisées. Chaque année, 2 500 enfants sont dia-

gnostiqués d’un cancer, et malheureusement, 

500 d’entre eux ne guériront pas. C’est l’équi-

valent de 20 classes d’école.

Pour l’occasion, l’Hôtel de Ville a été illuminé 

en jaune doré tout au long du mois de 

septembre. L’or symbolise le ruban doré, 

l’emblème international de la lutte contre le 

cancer pédiatrique, et rappelle que la vie de 

ces enfants vaut de l’or.

Découvrez l’association Léa sur asso-lea.org

SOCIÉTÉ >

Un forum au féminin

Le Centre communal d’action sociale, en 

partenariat avec la Mutualité française, 

organise le premier forum au féminin 

dracénois le 26 novembre au complexe Saint-

Exupéry, de 8h30 à 16h30.

Ce forum s’inscrit dans une démarche de 

valorisation de la femme ainsi que des rôles 

qu’elles jouent dans la société.

Au cours de la matinée, les participants 

pourront découvrir près de vingt stands 

dédiés aux droits, à la santé, à la sécurité 

et à toutes les thématiques quotidiennes 

rencontrées par les femmes. 

L’après-midi sera consacrée à une conférence-

débat autour de “comment prendre soin de soi 

au féminin”, en tenant compte notamment 

de tout ce que les femmes doivent concilier 

ainsi que de la notion de charge mentale. 

La gente masculine et le questionnement 

masculin sont également les bienvenus 

au sein de ce forum, articulé autour de la 

bienveillance. Entrée libre et gratuite.

HABITAT >

Lutter contre l’habitat 
indigne et dégradé

Depuis décembre 2023, la ville et 

Dracénie Provence Verdon agglo-

mération ont instauré le permis de 

louer. Afin de veiller à sa bonne mise en 

œuvre, un partenariat a été conclu avec 

la Caisse d’allocations familiales du Var.

La commune s’engage à transmettre à la Caf 

les autorisations et les refus de mise en loca-

tion, tandis que la Caf communique à la ville 

la liste des nouveaux bénéficiaires d’aide au 

logement. Le partage de ces informations 

est un rempart supplémentaire dans la lutte 

contre la location de logements indignes ou 

vacants, objectif principal du permis de louer.

Pour rappel, la mise en location d’un bien si-

tué dans un périmètre dédié du centre-ville 

doit à présent faire l’objet d’une autorisation 

préalable de mise en location avant de pou-

voir être loué. Ce document atteste que le lo-

gement ne porte pas atteinte à la sécurité des 

occupants ou à la salubrité publique.

Retrouvez la liste des rues et des places concernées sur  
ville-draguignan.fr/mes-demarches/
urbanisme-et-habitat/habitat-2 

Le formulaire de demande d’autorisation est à télécharger 
sur service-public.fr/particuliers/vosdroits/R47394

Il doit être accompagné du dossier 
technique puis adressé soit :
• par courriel à mairie@draguignan.fr
• par courrier recommandé avec accusé 

de réception à l’intention de :
Monsieur le maire de la commune de Draguignan
Hôtel de ville - 28 rue Georges Cisson
833300 Draguignan
ou déposé directement à l’Hôtel de Ville.

HOMMAGE >

Inaugurations de voie

La rue d’Arménie a été renommée rue 

d’Arménie - Mélinée et Missak Manouchian 

en août dernier. Un hommage à ce Résistant,  

rescapé du génocide arménien entré au 

Panthéon, aux côtés de sa femme, en 

février dernier. Mort pour la France, Missak 

Manouchian, Résistant d’origine arménienne a 

été fusillé le 21 février 1944. Son inhumation 

récente au Panthéon, aux côtés de sa femme 

Mélinée, a honoré solennellement les 80 ans 

de son exécution. 

Interné à la prison de Fresnes avant d’être 

exécuté, Missak Manouchian adresse sa 

dernière lettre à sa femme et la signe Michel, 

preuve de son attachement pour la France. Il s’y 

considère comme un soldat tombant pour le 

pays qui l’a accueilli, tout en affirmant “n’avoir 

aucune haine contre le peuple allemand”.

URBANISME >

Participez au Plan local 
d’urbanisme

Dans le cadre de la révision de son Plan 

local d’urbanisme, la ville vous convie à 

trois soirées d’ateliers participatifs au mois de 

novembre à l’Hôtel de Ville.

Il s’agit de construire collectivement un 

regard territorialisé à l’échelle des grands 

quartiers tout en tenant compte de 

l’amélioration globale du cadre de vie de 

notre commune. Venez échanger et partager 

vos idées lors des ateliers qui se dérouleront :

• le 6 novembre, de 16h30 à 18h30 pour le 

quartier Centre historique, et de 18h30 

à 20h pour les quartiers Centre-Sud et 

Centre-Ouest ;

• le 20 novembre, de 16h30 à 18h30, pour le 

quartier Centre-Est, et de 18h30 à 20h30 

pour le quartier Est ;

• le 27 novembre, de 16h30 à 18h30 pour le 

quartier Nord, et de 18h30 à 20h30 pour 

les quartiers Sud et Ouest.

Chaque atelier est limité à 20 personnes. En 

cas d’un trop grand nombre d’inscriptions, 

un tirage au sort sera effectué. Les personnes 

retenues pour participer aux ateliers seront 

informées par mail avant le 4 novembre. 

Souhaitant une concertation transparente, la 

ville déposera une restitution de ces ateliers 

sur son site Internet.

Inscrivez-vous avant le 26 octobre 
auprès du service urbanisme :
• par mail : urbanisme@ville-draguignan.fr
• par téléphone ou en personne aux jours 

et heures habituels d’ouverture.
N’oubliez pas d’indiquer votre quartier 
de résidence et vos coordonnées.

Pour identifier au mieux votre quartier, vous pouvez 
consulter la page ville-draguignan.fr/mes-demarches/
conseils-de-quartier/conseils-de-quartier/

MUNICIPALITÉ >

Deviens membre  
du Conseil municipal 
des jeunes

Le Conseil municipal des jeunes se 

renouvelle. Tu as entre 15 et 25 ans et 

tu souhaites proposer et participer à des 

projets en direction de la jeunesse ? Le 

Conseil municipal des jeunes est fait pour 

toi. Il s’agit d’un lieu d’apprentissage de 

la citoyenneté composé de 25 membres 

choisis pour un an renouvelable.

Découvre les missions et rôles des Conseillers ainsi que les 
modalités de candidature sur https://tinyurl.com/32c785yb 
Candidatures ouvertes jusqu’au 10 novembre.

CODE DE LA ROUTE >

Vous circulez avec 
un engin personnel 
motorisé ?

Trottinettes électriques, monoroues, 

gyropodes, hoverboards et plus gé-

néralement tous les engins de déplace-

ment personnel motorisés doivent se 

conformer aux règles du Code de la route.

En ce qui concerne le conducteur :

• il doit être âgé de 14 ans au moins pour 

conduire un engin de déplacement 

personnel motorisé ;

• il lui est interdit de conduire sous 

l’influence de l’alcool ou de stupéfiant ;

• s’agissant d’un véhicule personnel, il est 

réservé à une seule personne ;

• il lui est interdit de porter à l’oreille des 

écouteurs ou tout appareil susceptible 

d’émettre du son, ou d’utiliser le téléphone 

tenu en main.

Concernant la conduite :

• en agglomération, il est obligatoire de 

circuler sur les pistes et bandes cyclables. 

À défaut, il est possible de circuler sur les 

routes dont la vitesse maximale autorisée 

est inférieure ou égale à 50 km/h ;

• hors agglomération, leur circulation n’est 

autorisée que sur les voies vertes et les 

pistes cyclables ;

• elle est interdite sur le trottoir. Sinon le 

véhicule doit être tenu à la main.

En matière de protection :

• le propriétaire doit obligatoirement 

souscrire une assurance parce qu’il est 

considéré comme un véhicule terrestre à 

moteur par le code des assurances ;

• le conducteur doit porter un équipement 

rétroréfléchissant de nuit ou de jour par 

visibilité insuffisante. Le port du casque 

est fortement recommandé ;

• le véhicule doit être équipé de feux de 

position avant et arrière, de dispositifs 

rétroréfléchissants ainsi que d’un système 

de freinage et d’un avertisseur sonore.

Enfin, en termes de sanction, vous 

encourez 135 euros d’amende (2e classe) 

pour non-respect des règles énoncées.

Plus d’infos sur https://tinyurl.com/yruhxcy5 

SANTÉ >

Renouvellement du 
Contrat local de santé

Initialement prévu jusqu’en 2023, le 

Contrat local de santé est renouvelé 

jusqu’en 2028. Outre la reconduction des 

engagements précédents, ce nouveau contrat 

se développe autour des santés mentale et 

environnementale.

Le diagnostic du Projet territorial de santé 

mentale concernant le département du 

Var sur la période 2021-2025 permet de 

concevoir collectivement la politique de 

santé mentale et de coordonner les actions 

à mener. La démographie médicale et 

paramédicale en santé mentale infanto-

juvénile dans le Var est inférieure à la 

moyenne nationale. L’objectif du Contrat 

local de santé mentale de la ville est donc 

de mobiliser les structures adéquates pour 

permettre aux adolescents d’être acteurs de 

leur santé. Il favorise l’accès aux soins afin 

d’éviter les ruptures de parcours de soins, 

et ce, en soutenant le développement de 

compétences psychosociales.

Concernant la santé environnementale, la 

ville participe à l’information des Dracé-

nois via son site Internet sur la présence des 

pollens allergisants. Elle s’emploie égale-

ment à lutter contre les îlots de chaleur qui 

peuvent avoir des conséquences néfastes sur 

la santé. La chaleur accablante peut créer 

certains malaises et exacerber des maladies 

chroniques préexistantes. Pour ce faire, des 

mesures écologiques telles que la végétalisa-

tion des espaces publics, la désimperméabili-

sation des sols ou encore des dispositifs d’ab-

sorption de polluants seront mis en œuvre.

Pour tout savoir concernant le Contrat local de santé, 
rendez-vous sur ville-draguignan.fr/vivre-a-draguignan/ 
sante-vivre-a-draguignan

NUISIBLES >

Lutter contre la 
prolifération des pigeons

La législation du 23 novembre 

1979 interdit le nourrissage d’ani-

maux errants tels que les pigeons.

Si vous subissez la présence de pigeons, des 

solutions existent :

• poser des pics, filets ou coupelles ;

• suspendre des CD, des moulins à vent ou 

des feuilles d’aluminium ;

• utiliser des répulsifs sans danger.

Pour rappel, maltraiter un animal est puni par 

la loi de 2 ans de prison et 30 000 € d’amende.

Plus d’infos sur ville-draguignan.fr/mes-demarches/
environnement-mes-demarches/nuisibles

Bernard Bonnabel, adjoint délégué aux Sports et à la santé, entouré 
des membres de l’association Léa dans le cadre de l’opération nationale 
Septembre en or.
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SPORT

HANDBALL

Les dragons en armure
La présentation des nouveaux maillots des 
joueurs du Draguignan Var Handball (DHVB) 
s’est déroulée à la Maison des sports et de 
la jeunesse en septembre dernier. Ils sont à 
l’effigie de l’armure d’apparat de François de 
Montmorency.

C élébrant l’ouverture du musée des Beaux-Arts 

depuis novembre 2023, les dragons du DVHB ont 

choisi de revêtir un maillot à l’image de la pièce maitresse 

de la collection permanente. Il sera porté par l’ensemble 

des catégories du club pour la saison 2024-2025. 

L’armure d’apparat de François de Montmorency, du 

musée des Beaux-Arts, objet d’art témoin du savoir-

faire des armuriers et des doreurs du XVIe siècle, est 

remarquable par l’éclat de son décor. Elle a d’ailleurs 

été présentée aux Expositions universelles de 1867 et 

de 1900 à Paris.

C’est une fierté pour les joueurs de pouvoir porter les 

couleurs de ce symbole dracénois.

TWIRLING BÂTON

Belle saison pour le twirling bâton
Vingt-cinq représentantes du twirling bâton dracénois se sont particu-
lièrement illustrées au cours de la saison précédente, notamment aux 
finales des championnats de France de Nationale 1 et de Nationale 3.

Un groupe technique senior, niveau le plus élevé et composé de Alizée Fournier, 

Célya Compain, Léa Repon, Loan Ducoffe, Manon Caille, Méryl Perrier, Noé 

Baltruschat, Nolwen Salesse et Sigrid Perrier s’est opposé aux Élites de la filière. 

Un groupe artistique de 18 éléments réunissant nos jeunes athlètes et d’anciennes 

réinscrites spécialement pour ce groupe s’est octroyé une honorable 7e place. Sans 

oublier le duo minime, où Zoé Chaline et Emy Lozinguez sont arrivées à la 6e place.

Du côté de la Nationale 3, ce sont sept licenciées qui ont défendu les couleurs de 

Draguignan. Le duo minime Kérianna et Mahélia Telusson a fait la fierté de leur club 

en décrochant la médaille d’argent. L’ensemble des sportives n’a pas démérité et leurs 

efforts sont à saluer. Plusieurs jeunes filles ont accédé au niveau Nationale 1 cette 

saison, et l’ambition de faire monter la majorité des athlètes N3 au niveau supérieur 

reste un objectif majeur. 

Depuis 40 ans, le club maintient son engagement auprès des athlètes et s’investit 

pour faire rayonner la discipline du twirling bâton. Il a notamment organisé la de-

mi-finale de Nationale 3 dans les locaux de la Maison des sports et de la jeunesse. La 

saison à venir s’annonce pleine de promesses pour le twirling bâton dracénois.

HALTÉROPHILIE

Les haltérophiles s’illustrent  
aux championnats de France
Les licenciés de l’ASPTT haltérophilie se sont rendus aux championnats 
de France Élite et Fédéraux cette saison. Des résultats prometteurs 
pour l’avenir.

Lors des championnats de France Élite, la participation de Lucio Salvatici est déjà 

remarquable du haut de ses 14 ans. S’il termine à la quatrième place, ses résultats 

démontrent qu’il a l’étoffe de gravir les marches du podium à l’avenir. De son côté, 

Chloé Riguera s’est honorablement offert une médaille de bronze. Un résultat également 

encourageant pour les saisons à venir.

Dans le cadre des championnats fédéraux, c’est Julie Chedded qui s’octroie le titre de 

vice-championne fédérale. Après seulement deux ans de pratique, la deuxième place du 

podium est une très belle récompense pour l’athlète.
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E-SPORT

PuR Esport aux JO
En prévision des Jeux olympiques d’E-sport 
qui se tiendront en Arabie Saoudite en 2025, 
le gaming center dracénois PuR Esport 
recherche des joueuses et des joueurs pour ses 
équipes officielles.

L es Séries olympiques d’E-sports constituent une 

compétition mondiale de sports virtuels et simulés 

créées par le Comité international olympique en 

collaboration avec les fédérations internationales et 

les éditeurs de jeux vidéo. En prévision des prochains 

jeux, l’école dracénoise PuR Esport envisage les 

disciplines de : football, avec FC 25 ; tennis, avec Top 

spin 5 ; basket, avec NBA 2K25 ; cyclisme, avec Zwift ; 

automobile, avec Gran Turismo, F1 et Forza ; danse, 

avec Just Dance ; escalade, avec The climb ; aviron, 

avec Virtual regatta.

Cette liste est susceptible d’évoluer au regard des dé-

cisions à venir du Comité international olympique et 

des disciplines de prédilection des joueurs qui compo-

seront l’équipe olympique. 

Le Gaming center détient déjà quelques grands titres 

mondiaux, européens et nationaux depuis 2013 qui 

font sa renommée actuelle. Yann Camilleri, fondateur 

et double champion du monde F1 virtuel en est 

l’illustration. Cet été, il a également remporté le Roland 

Garros E Series et l’équipe FC 25 est arrivée 2e au 

tournoi summer européen. Vous souhaitez participer ?

N’hésitez pas à contacter Pur Esport :

contact@pur-esport.fr ou au 06 40 31 43 73.

Plus d’infos surpur-esport.fr

DANSE URBAINE

Les championnats du monde de hip-hop
Les danseurs de la Hype Dance School se sont rendus à Phoenix, en 
Arizona, pour les championnats du monde de hip-hop en août dernier.

L es 9 danseurs ont participé dans la catégorie adulte sous le nom de groupe “Stunt 7”, 

et 3 d’entre eux dans la catégorie minicrew avec pour nom les “Flowsters”. Ils 

ont concouru contre 60 autres groupes dans chacune de leur catégorie, et se sont 

qualifiés pour les demi-finales. Au classement général, les “Stunt 7” arrivent 29e et les 

“Flowsters” se positionnent 26e parmi les meilleurs groupes mondiaux, ce qui est une 

très belle performance dont l’ensemble du club est très fier.

Si c’est la première fois que ces danseurs participent à ces championnats, la Hype 

Dance School comptabilise ici sa troisième participation. Elle avait déjà été représen-

tée par “Los Chicanos” en 2019 et les “Notorious Kids” en 2023.
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Lucas Karolczak, pivot du DVHB, lors de la présentation du nouveau maillot.

RÉSULTATS - INFOS

Votre vitrine sportive
Dans le cadre de son développement numérique, la Ville de Draguignan 
s’est dotée d’un module afin de mettre en valeur les activités et résultats 
des clubs sportifs de la ville sur son site web : Score’n’co.

P arce que les clubs de sport sont un lieu d’éducation et d’intégration sociale, la solution 

Score’n’co affiche sur le site Internet de la ville les résultats de toutes les équipes de 

sport locales, quel que soit le niveau de la compétition.

Les informations de tous les clubs se mettent à jour automatiquement et une carte 

interactive vous invite à vous rendre là où vibre le sport à côté de chez vous.

Découvrez Score’n’co sur ville-draguignan.fr/que-faire-a-draguignan/les-scores-et-actualites-des-clubs-dracenois
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5 bis place des Augustins
La Société anonyme immobilière d’économie 
mixte (SAIEM) a rénové le 5 bis place des 
Augustins avec une réception des travaux en 
juin dernier. 

L ’immeuble a été racheté par la SAIEM à l’Établissement 

public foncier. Le local du rez-de-chaussée a été mis 

aux normes électriques, sécurité incendie et accessibilité 

des personnes à mobilité réduite afin de maintenir le 

Secours populaire, locataire de la SAIEM.

Aux étages, deux T4 ont été réhabilités pour accueillir 

des étudiants en colocation. Les logements seront mis en 

service à la rentrée 2024.

Montant global des travaux : 165 000 € TTC.

Rénovation des espaces sportifs
La salle Carbonnel de la Maison des sports et de la jeunesse et la toiture 
des salles Nasarre et Leroux ont fait peau neuve en septembre dernier. 
Le sol sportif du Cosec sera, quant à lui, opérationnel pour les vacances 
de la Toussaint.

L a rénovation de la salle Carbonnel répond désormais aux ambitions du Draguignan 

Var Handball (DVHB) qui évolue en Nationale 1 depuis 2 ans, et de fait, doit 

répondre aux exigences de la Fédération française de handball. Le gymnase dispose 

ainsi d’un sol tout neuf, du nombre suffisant de vestiaires et d’une tribune de plus 

de 900 places.

La toiture contiguë des salles Nasarre et Leroux, situées rue Victor Gelu, a été rem-

placée pour ne plus subir d’infiltration d’eau pluviale. Elle est équipée de panneaux 

photovoltaïques qui produisent de l’électricité desservant les salles de sport, ainsi que 

d’autres bâtiments communaux, selon le principe d’autoconsommation collective. Le 

surplus de consommation sera récupéré par le fournisseur d’énergie, permettant de 

défalquer la facture d’électricité des bâtiments communaux situés dans un rayon de 

5 km autour des salles Nasarre et Leroux. Le même principe sera appliqué lors de la 

pose de panneaux photovoltaïques sur le toit du Centre technique municipal.

En ce qui concerne le sol sportif du Cosec, le calendrier des travaux a été perturbé 

par les élections législatives, car le bâtiment a dû servir de bureau de vote. Le chantier 

visant à rénover le sol a débuté en juillet dernier, et devrait être terminé avant la fin 

du mois d’octobre.

Le coût global de ces 3 opérations s’élève à 905 000 € TTC, conjointement financé à 

hauteur de 467 726 € par l’État, la Région, le Département et l’Agence nationale du 

sport, soit plus de 50 %.

Le cimetière paysager s’agrandit
Des travaux d’extension du cimetière paysager ont été opérés durant 12 
semaines. 132 places supplémentaires ont été créées.

L e carré musulman a été agrandi de 72 places afin d’en proposer un total de 202 places. 

Concernant les concessions indigentes, 60 places ont été créées pour compléter les 

93 existantes du cimetière communal. Ce sont des concessions de 5 années pour les 

personnes démunies (funérailles et inhumations prises en charge par le CCAS) ou pour 

celles qui souhaitent disposer d’un service minimum de 5 années.

Coût de l’opération : 346 000 € TTC.

La voirie fait peau neuve
En septembre dernier, le hameau de la Clappe 
et le chemin du Baguier ont fait l’objet d’une 
reprise de revêtement. De leur côté, le rond-
point Daniel Mayer et le parking de la Jarre ont 
vu leurs trottoirs mis aux normes.

L e hameau de la Clappe a été entièrement repris sur 

280 m linéaires, tout comme le chemin et l’impasse 

du Baguier sur 300 m linéaires, afin de rendre ces voies 

compatibles avec la conduite des usagers. Le montant 

global de ces deux opérations s’élève à 103 000 € TTC.

En ce qui concerne le rond-point Daniel Mayer et le par-

king de la Jarre, les trottoirs ont été repris avec un abais-

sement de bordure dans le but de sécuriser les traversées 

piétonnes et de faciliter l’accès des personnes à mobilité 

réduite. Le coût total représente 8 000 € TTC.

Les rues piétonnes du centre-ville
La rénovation des rues piétonnes du cœur de ville touche bientôt à sa fin, 
conformément au phasage prévisionnel.

À ce jour, les travaux de la rue Cisson, dans sa partie comprise entre la rue du Combat 

et la rue d’Arménie, du bas de la rue République et de la rue Adolphe Giraud sont 

terminés. Les réseaux de la rue du Combat sont en voie de finition.

Il ne reste dont plus qu’à rénover :

• la rue du Combat, avec la pose du revêtement en pierre ;

• les réseaux de la place Cassin en octobre, avec la pose des pavés en novembre.

La dernière partie de ce chantier d’ampleur concernera la rue Cisson dans sa partie 

comprise entre la rue du Combat et la place du Marché à compter de début 2025.

Pour rappel, ces réaménagements permettent de rénover les canalisations d’eau po-

table, d’eau pluviale et d’eaux usées datant de 1972. Ils sont également l’occasion d’em-

bellir le cœur de ville et d’assurer une cohérence entre les différents aménagements 

périphériques, entre le boulevard Clemenceau et la place du Marché.

Salle Carbonnel refaite à neuf.

Le sol de la salle du COSEC bientôt rénové.

Revêtement finalisé au hameau de la Clappe.

Rue de la République.
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Groupes de l’opposition municipale

“Mieux vivre dans ma ville” “Générations Draguignan“

L’aménagement urbain entrepris par 

la municipalité dracénoise depuis 

maintenant une grosse décennie a 

eu des incidences dans de nombreux 

domaines : 

• Notre environnement avec un im-

pact paysager visuellement très 

contestable, 

• Nos déplacements avec son lot 

quotidien de congestion et de dé-

gradation du réseau routier, 

• Des transports urbains insuffi-

sants, entraînant une dépendance 

aux véhicules motorisés, 

• La lutte contre le ruissellement 

avec une artificialisation des sols 

toujours plus présente,

• Des déséquilibres sociaux majeurs 

et une fragilisation dans la struc-

ture des populations qui y résident. 

Jusqu’à présent, l’essence même 

de notre ville s’exprimée en un 

sentiment d’appartenance fort par 

ses habitants. 

Aujourd’hui, le dérapage urbanis-

tique auquel nous assistons nuit tant 

à l’image qu’à la réputation de notre 

ville. Draguignan serait-elle devenue 

au fil des années une ville “canada 

dry” : Ça a l’apparence d’une ville 

provinciale dynamique, le contour 

d’une charmante ville de Provence… 

mais ce n’est plus une ville à la tran-

quillité et à la typologie provençale.

Nous ne cessons de réclamer l’arrêt 

de son mitage par des programmes 

immobiliers démesurés. Cela était 

d’ailleurs la colonne vertébrale de 

notre projet lors des dernières élec-

tions municipales.

A ce titre, pour illustrer nos propos, 

nous avons inventorié une liste des 

programmes de production de lo-

gements en cours sur Draguignan. 

Certains manquent très proba-

blement à l’appel : Ancienne pro-

priété German Chemin du Pont 

d’Aups 160 logements ; Villarene 

Avenue Paul Arène 73 logements ; 

Immeuble SAIEM Chemin Ste Barbe 

face à la crèche L’Eau des Collines 

43 logements ; Le Gaïa quartier des 

Collettes 60 logements ; Ancienne 

Ecole Normale Bd Carnot 30 lo-

gements ; Domaine des Tourdres 

Chemin du Rigaou 103 logements ; 

Résidence Les Grands Pins Avenue 

Léon Blum 69 logements ; Les Allées 

de Jade Avenue Théodore Aubanel 

168 logements ; Résidence Essentia  

Avenue Théodore Aubanel 58 loge-

ments ; Résidence Lorena à l’Angle 

de Félicien Clavier 8 logements ; Le 

Domaine de la Fée Avenue de Mont-

ferrat 90 logements ; Impasse des 

Roseaux 35 logements ; Les Jardins 

des Aubépines 31 logements. 928 

logements rien que ça !

Dans des zones géographiques adap-

tées pour absorber un tel volume 

d’opérations ? Pas certain.

D’autant plus démentiel que notre 

territoire est confronté à des pro-

blématiques fortes en ressources 

en eau !

Cette politique municipale en ma-

tière d’habitat pourrait se traduire 

demain en irresponsabilité mani-

feste aux lourdes conséquences.  

Elle est aussi loin des trajectoires à 

venir en matière de sobriété foncière.

Si encore elle était menée pour sou-

tenir le marché du bâtiment et des 

travaux publics du secteur ? Mais 

pas vraiment non plus.

Nous avons du mal à nous expli-

quer cette boulimie de nouvelles 

opérations immobilières en périur-

bain, d’autant que le nombre de lo-

gements vacants a lui le plus grand 

mal à diminuer en cœur de ville. 

Alors, comment parler de la future 

révision du Plan Local d’Urbanisme 

comme “d’une aventure qui dé-

marre” alors même que ce qui a 

permis et orchestré toute cette bé-

tonisation résulte de son élaboration 

en 2017 par… cette même équipe 

municipale ! 

Finalement, nous n’en sommes plus 

à une amnésie près.  

Loin de l’autosatisfaction affichée, 

le visage de notre ville s’est bel et 

bien abîmé,  son cadre de vie dé-

gradé et sa cohésion  affaiblie.

Vos élus du groupe  
“Mieux dans ma ville”

Jean-Bernard Miglioli 
Christine Villelongue

René Dies
Camille Diquelou

Jean-Daniel Santoni
christine.villelongue@ville-draguignan.fr

EXPRESSION POLITIQUE

Texte non parvenu

Groupe Générations Draguignan

Philippe Schreck
Député du Var  
Conseiller municipal

Franck Grigolo
Conseiller municipal

Draguignan au cœur…de béton

Groupe de la majorité municipale

“Draguignan au cœur”

À l’heure où je rédige ces quelques 

lignes, nous sommes toujours en 

plein été. Effectivement, les délais 

de bouclage prescrits nous im-

posent des préavis rédactionnels 

très longs.

Cet été a été véritablement très 

chaud, chaud au niveau de la po-

litique nationale, chaud au niveau 

du climat et bouillant au niveau 

des jeux olympiques.

Cette saison avait pourtant mal 

débuté. Après la dissolution de 

l’assemblée nationale on a pu 

assister à des réactions puériles, 

voire scandaleuses de la part de 

nos hommes politiques qui de-

vraient faire figure d’exemple.

Heureusement, nos athlètes nous 

ont tous rassemblés derrière eux. 

Nous avons tous vibrés derrière 

des champions comme Antoine 

Dupont, Felix Lebrun, Teddy Ri-

neur et de très nombreux autres. 

Ces jeux 2024 ont su ranimer la 

ferveur nationale : fier d’être 

Français. Même les cérémonies 

ont participé à mettre en avant 

notre histoire séculaire sur la 

scène internationale. Certes cer-

tains tableaux m’ont, nous ont, 

dérangés. Ne restons pas sur la 

première sensation du premier 

degré. Effectivement, cela repré-

sente l’ordre et le chaos. Certains 

artistes rassemblent une certaine 

population et la garde républi-

caine une autre. Associer les deux 

c’est un message osé et très fort 

en fin de compte. La majorité des 

médias et des touristes étran-

gers sont enthousiastes à la vue 

de ces jeux, c’est une véritable 

réussite plébiscitée internationa-

lement. Un seul petit regret, nous 

aurions pu partager cette liesse 

nationale au niveau local pour 

rapprocher les dracénois au tra-

vers d’une “Fan zone” ou à mini-

ma une diffusion des cérémonies 

sur écran géant : pour le sport à 

Draguignan, une nouvelle fois 

DOMMAGE. De plus, si les jeunes 

dracénois se sentent pousser des 

nageoires après les exploits de 

Léon Marchand, cela va être com-

pliqué avec nos deux uniques bas-

sins sous-dimensionnés pour une 

pratique sportive. 

Le dernier conseil municipal du 19 

juin 2024 a marqué le début d’un 

ralentissement estival (sauf pour 

les services en charge des anima-

tions et des commémorations du 

débarquement). Malgré la réti-

cence d’élus, même de la majori-

té, il est décidé néanmoins d’ac-

corder une énième subvention 

exceptionnelle à l’Association du 

Pole des Sports Equestres Dracé-

nois (APSED) en grande difficultés. 

Selon la presse, la municipalité 

a déjà subventionné cette asso-

ciation à hauteur de 500 000 €. 

Quelques jours après le vote 

de cette subvention, le comité 

directeur de l’APSED annonce 

sa fermeture définitive : DOM-

MAGE. Je préfère voire le “verre 

à moitié plein” et je me réjouis 

que quelques cavaliers aient pu 

pratiquer leur passion à Dragui-

gnan. Le point d’orgue reste sans 

nul doute, au niveau régional, les 

célébrations du 80° anniversaire 

du débarquement de Provence. Je 

salue vivement tous les acteurs de 

tous les horizons qui ont permis 

de réaliser ce devoir mémoriel 

d’une très grande qualité et dans 

la plus grande dignité.

Je n’oublie pas toutes les per-

sonnes aux commandes des ani-

mations Dracénoises qui ont sou-

ligné le caractère festif de cette 

période de l’année. Une seule 

petite amertume, on remarque 

que depuis la fin de la gratuité 

de certains spectacles confiés à 

des organisateurs privés, ces der-

niers sont reportés voir annulés 

(Festnau 2024, spectacle Anne 

Roumanoff…). Ces intervenants 

ne voient que leur rentabilité et 

dans le contexte économique ac-

tuel, cela éloigne une majorité de 

Dracénois de ces spectacles jadis 

tellement plébiscités.

Je vous souhaite à tous et à toutes 

une excellente rentrée. 

Frédéric Renauld
Draguignan Plus Loin ensemble

“Draguignan Plus Loin Ensemble“

Nous portons les vertus d’une 

démocratie tempérée dont les 

bienfaits trouvent leur meilleure 

illustration dans la vitalité de 

notre cité. Fronde et esprit de jac-

tance finissent toujours par lasser 

et conduisent généralement à une 

aspiration partagée au retour à la 

raison avec ordre. Car si l’aventu-

risme dispose d’une force d’en-

traînement immédiat pouvant 

s’avérer souvent contraire aux 

intérêts du plus grand nombre, la 

tempérance a toujours l’avantage 

pour construire sereinement l’ave-

nir avec espérance.

C’est d’autant plus important 

que nous vivons une période de 

profonds bouleversements qui 

nous obligent à nous adapter 

tout en déployant le programme 

sur lequel nous avons été élus. 

En septembre 2024 notre bilan 

est le suivant : 97 % des actions 

inscrites à notre programme 2020 

sont soit réalisées soit en cours de 

réalisation ou de conception alors 

que 77% du mandat municipal 

est écoulé. Le tableau de bord que 

nous établissons chaque année 

à la rentrée indique précisément 

que 74 % des actions sont réali-

sées ou en phase de réalisation et 

23 % en cours de conception.

Ces chiffres témoignent de notre 

capacité à déployer notre projet 

pour Draguignan et ses habitants 

selon une trajectoire de dévelop-

pement s’inscrivant dans la durée. 

PROMESSES TENUES. Et cela avec 

une rapidité et une efficacité dé-

cuplées par les partenariats res-

serrés noués avec la Région Sud, 

le Département du Var, les struc-

tures intercommunales voisines 

ainsi qu’avec nos amis de DPVa.

Ce bilan n’est pas un exercice 

d’autosatisfaction. Il constate 

simplement les avancées réalisées 

sans augmenter la pression fiscale 

communale dans un contexte 

particulièrement complexe. Voilà 

pourquoi il est de notre responsa-

bilité d’avoir l’avenir à l’esprit. Et 

cela même si notre action est ren-

due d’autant plus complexe que 

les logiques d’anticipation dans 

la durée se conjuguent désormais 

avec un impératif d’adaptation 

immédiate au surgissement de 

crises comme le Covid ou l’accélé-

ration des conséquences du dérè-

glement climatique, par exemple, 

dans le domaine de l’eau. Le tout 

sur fond de tensions interna-

tionales qui, en étant délétères 

pour notre situation macroécono-

mique, affectent notre cohésion 

sociale et attisent les rivalités hé-

ritées d’un autre âge.

Nous commémorerons le 4 dé-

cembre prochain les 50 ans du 

transfert de la préfecture du Var 

à Toulon. Aujourd’hui, il n’est plus 

possible d’investir sur des futurs 

obsolètes alors que les carences 

de coordination et de coopération 

risquent très rapidement d’exa-

cerber la ségrégation socio-éco-

nomique préexistante entre le Var 

intérieur et une bande littorale 

pétrie de prétentions métropoli-

taines.

Au total, assurer la responsabilité 

d’une commune est un combat 

quotidien qui demande endu-

rance et persévérance. Modérée 

et prévoyante, la majorité munici-

pale est fidèle à la méthode qui la 

guide pour tirer le meilleur de nos 

énergies rassemblées.

Nous avons fait le choix du cœur 

et de la responsabilité. L’amour de 

Draguignan est notre moteur. Il 

impose de vivre dans les réalités 

d’aujourd’hui pour mieux impul-

ser la ville de demain. Animée 

par la volonté de s’inscrire dans la 

proximité pour être à l’écoute de 

tous, notre équipe porte l’ambi-

tion de faire avancer Draguignan 

dans le bon sens : pour dévelop-

per des projets d’avenir ; pour 

faire rayonner notre cité ; pour le 

bien-être de ses habitants ; mais 

aussi et surtout, pour que la ville 

puisse rester aux côtés de tous, 

car toutes les Dracénoises et tous 

les Dracénois sont importants 

pour la réussite de Draguignan.

Bonne rentrée.

Le groupe “Draguignan au cœur”

Chères Dracénoises, chers Dracénois,Un été torride
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Expression politique : En application de la loi n°2002-276 du 27 mars 2002 relative à la démocratie de proximité, un espace d’opinion est réservé aux 
groupes d’opposition représentés au sein du conseil municipal. Les textes, informations et chiffres publiés engagent l’unique responsabilité de leurs auteurs 
et ne reflètent que leurs seules opinions.



LES PHARMACIES DE GARDE À DRAGUIGNAN 
La pharmacie de garde est de service toute la semaine du samedi 19h au samedi 
suivant 19h. Ces gardes peuvent changer, renseignez-vous auprès des pharmacies ou au 
commissariat de police.

ALLO MA VILLE

HÔTEL DE VILLE
Accueil 
04 94 60 31 31
Affaires scolaires 
04 94 60 20 36 
Animation 
04 94 60 31 59 
Bâtiments communaux  
04 94 60 20 70 
Cabinet du maire 
04 94 60 31 29 / 39 
Contrat local de santé 
04 94 60 20 30 / 31 77
Communication 
04 94 60 31 66
Documentation archives  
04 94 60 20 07 
Domaine public 
04 94 60 20 88 
Enfance, jeunesse et sports 
04 94 60 31 77
Environnement 
04 94 60 20 83
État civil 
04 94 60 31 04 
Espace associations 
04 94 60 20 21/31 77
Guichet familles 
04 94 60 20 24 
Nettoiement 
04 94 60 20 87
Petite enfance 
04 94 60 20 44 
Pôle activités adaptées 
04 94 60 20 25 / 31 77
Ressources humaines  
04 94 60 31 31
Secrétariat des élus 
04 94 60 31 51 
Urbanisme 
04 94 60 20 48 / 31 65 / 20 53 
Voirie et réseaux divers  
04 94 60 20 63

CULTURE
Chapelle de l’Observance  
04 94 84 54 31
HDE du Var 
04 83 95 34 08
Maison du bourreau 
04 94 84 54 31
Musée de l’Artillerie 
04 83 08 13 86 
Musée des Beaux-Arts 
04 88 10 26 85
Musée des ATP 
04 94 47 05 72 
Office intercommunal de tourisme 
04 98 105 105
ORGANuGAMMusEum  
04 94 84 54 31
Pôle culturel Chabran 
04 83 08 30 40 
Théâtres en Dracénie  
04 94 50 59 59

INFORMATIONS JEUNESSE
Info Jeunes 
04 94 68 27 00 
Maison de l’étudiant 
04 94 76 19 05

TRANSPORTS
Transports en Dracénie  
04 94 50 94 05
Centrale Taxis Dracénie  
04 94 68 68 68

SÉCURITÉ-URGENCES
Commissariat Police 17  
ou 04 94 39 44 00
Police municipale 
04 94 68 88 52 
(demandes d’interventions) 
04 94 60 61 64 
(services administratifs)
Pompiers 18
SAMU 15
Dépannage électricité :  
ErDF 09 726 750 83
Dépannage gaz :  
GrDF 0800 473 333
Véolia eau 0 969 329 328

CCAS (Centre communal 
d’action sociale)
Du lundi au vendredi,  
de 8h à 17h.
04 94 50 42 20

POINT D’ACCÈS AU 
DROIT DE DRACÉNIE
267, avenue de Verdun
Centre administratif Chabran
Renseignements et RDV  
au 04 98 10 29 20

DÉFENSEUR DES DROITS
M. Richard Godet, délégué du Var, 
267, avenue de Verdun
Centre administratif Chabran
Le mercredi toute la journée 
Tél. : 04 83 95 33 00
richard.godet@defenseurdesdroits.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Les conciliateurs de justice vous 
reçoivent :
-  au Centre Joseph Collomp 

Place René Cassin
-  au 267, av. de Verdun - Centre 

administratif Chabran
-  au Palais de justice
-  au Commissariat de la Police 

nationale
Tél. : 04 94 60 31 31  
ou 04 98 10 29 20

CIP HAUT CENTRE VAR
Centre d’information sur la 
prévention des difficultés des 
entreprises - Consultations 
gratuites le 3e jeudi de chaque 
mois. Chambre de commerce et 
d’industrie 247 rue Jean Aicard 
RDV par tél. : 04 94 22 63 44

ÉCRIVAIN PUBLIC 
(aide aux démarches)
CCAS
Centre communal d’action sociale 
Du lundi au vendredi,  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
04 94 50 42 20

ORDRE DES AVOCATS
Victimes de violences conjugales  
ou intrafamiales
04 94 603 272
Victimes d’une infraction pénale  
04 94 603 270

DU 5 OCTOBRE AU 14 DÉCEMBRE 2024

DATES PHARMACIES ADRESSES N° Tél.

Du 5 au 12/10 Pharmacie DES HELLENES Résidence Les Hellènes - Saint-Léger 04 94 68 16 19

Du 12 au 19/10 Pharmacie CARNOT 31 boulevard Carnot 04 94 67 22 25

Du 19 au 26/10 Pharmacie CLEMENCEAU 30 boulevard Clemenceau 04 98 10 53 90

Du 26/10 au 2/11 Pharmacie PRINCIPALE 868 avenue Pierre Brossolette 04 94 68 00 56

Du 2 au 9/11 Pharmacie SALAMANDRIER Centre Cial Salamandrier 04 94 68 04 43

Du 9 au 16/11 Pharmacie REYBAUD 3, rue Pierre Clément 04 94 68 25 59

Du 16 au 23/11 Pharmacie LA CROIX BLEUE 11 boulevard Foch 04 94 50 42 70

Du 23 au 30/11 Pharmacie SAINT-JAUME Résidence Martels - Chemin Saint-Jaume 04 94 68 13 51

Du 30/11 au 7/12 Pharmacie DU DRAGON Résidence Notre-Dame du Peuple
Bd Mège Mouriès 04 94 67 15 70

Du 7 au14/12 Pharmacie PEYROT Centre-Commercial Les Collettes 04 94 68 68 97

PERMANENCE DE SOINS AVEC L’AMLH 
L’Activité médicale libérale hospitalière est située dans l’enceinte du CHD et proche 
des Urgences. Un médecin libéral vous prendra en charge comme il le ferait dans 
un cabinet libéral en ville. Les horaires de présence sont assurés : de 20h à minuit en 
semaine / de 14h à minuit le samedi / de 10h à minuit le dimanche et jours fériés.  
Tél. accueil urgences : 04 94 60 50 62

URGENCES DENTAIRES / DENTISTES DE GARDE
Le Conseil départemental de l’Ordre des chirurgiens-dentistes du Var a mis en place un 
numéro de téléphone qui communique les cabinets dentaires de garde les dimanches et 
jours fériés. N° unique : 0892 566 766

ALERTE MÉTÉO FRANCE
Météo-France propose un service d’information par un répondeur (coût d’une 
communication téléphonique) sur l’état de vigilance en France Métropolitaine, par 
département et sur l’évolution d’événement relevant de la vigilance orange ou rouge au 
05 67 22 95 00 - Informations accessibles également sur : france.meteofrance.com/vigilance

VOTRE MUNICIPALITÉ ET VOUS

> Rendez-vous avec le Maire 
Vous souhaitez rencontrer le Maire ?
Il vous suffit de prendre rendez-vous en téléphonant au 04 94 60 31 29/39

> Boîte aux lettres 
Vous souhaitez adresser un courrier au Maire ?
Il vous suffit de le déposer dans la boîte aux lettres, à Hôtel de ville, rue Cisson ou 
d’envoyer un courriel à l’adresse suivante : mairie@ville-draguignan.fr

> Internet 
Votre magazine est en ligne sur le portail de la Ville au format accessible sur  
www.ville-draguignan.fr

> Permanences des adjoints au Maire
Vous pouvez contacter les Adjoints au Maire en composant le 04 94 60 31 51

CONTACT MAGAZINE
Mairie de Draguignan
Direction de la Communication
Rue Georges Cisson - 83300 Draguignan
Tél. : 04 94 60 31 66
www.ville-draguignan.fr
Magazine d’information municipale  
de la Ville de Draguignan 
Édition N°71 - Septembre - Octobre 2024

Directeur de la publication :
Richard Strambio, maire de Draguignan
Rédacteur en chef : Maud Jecker
Rédaction : Jeremy Véloso
Agenda : Régine Alquier, Bettina Fradcourt
Photos : Philippe Bérenger, Marion D’amico,  
Ingrid Roy, Jeremy Véloso
Conception graphique : Philippe Bérenger
Impression : Creamania - 83440 Callian
Distribution : Mediapost
Tirage : 22 000 exemplaires
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À l’attention des personnes non voyantes et malvoyantes, le magazine est édité 
en CD audio par l’Association des Donneurs de Voix de la Bibliothèque Sonore 
de Draguignan - Tél. 04 94 47 01 96 - Il est également disponible en version PDF 
accessible sur le site www.ville-draguignan.fr/draguignan-magazine.
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QUELLES ÉTUDES

APRÈS LE BAC ? 

FORUM DE  
L’ORIENTATION 

POST-BAC
Rencontre parcoursup 

“spécial famille”

JEUDI 14 NOVEMBRE

COMPLEXE SAINT-EXUPÉRY

 8h30 > 17h Info parcoursup 17h > 18h30

Draguignan

Draguignan

26 SEPTEMBRE - OCTOBRE 2024

PRATIQUE



BUDGET PARTICIPATIF
2e ÉDITION

Je vote pour mes  

idées préférées

jeparticipe.ville-draguignan.fr
Votez sur

VOTEZ JUSQU’AU 31 OCTOBRE
Vote ouvert à tous les Dracénois  
à partir de 11 ans,  
aux établissements scolaires, 
aux étudiants, lycéens et collégiens, 
aux conseils de quartier,  
aux associations et aux 
travailleurs de Draguignan.
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